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19-08-294 

19-08-295 

POINT 12. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

RÉGLEMENTATION 

12.1 Adoption du règlement numéro 81-19 établissant les modalités de publication des 
avis publics de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE, depuis la sanction du projet de loi 122, soit la Loi visant principalement à 
reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et 
à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs, il est dorénavant 
permis aux municipalités d'édicter leurs façons de faire quant à la 
publication des avis publics; 

ATTENDU QU'avec l'adoption du règlement numéro 81-19 établissant les modalités de 
publication des avis publics de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu, des 
économies seront générés à la MRC ainsi que la bonification du contenu de 
son site Web; 

ATTENDU QUE ce règlement s'appliquera à tout avis public exigé en vertu de toute loi ou 
tout règlement régissant la MRC, à l'exception du processus de la vente des 
immeubles pour défaut de paiement de taxes prévu au Titre XXV du Code 
municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE le règlement numéro 81-19 établissant les modalités de publication des 
avis publics de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu, soit et est adopté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Poste de conseiller en ressources humaines 

Entente de service entre la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu et la MRC de Marguerite­
D'Youville relative aux services d'un conseiller en ressources humaines 

ATTENDU QU'à la suite des démarches de recrutement entreprises par la M.R.C. de La 
Vallée-du-Richelieu et la MRC de Marguerite-D'Youville, il y a lieu de 
procéder à l'embauche d'un conseiller en ressources humaines au sein de la 
M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu; 

ATTENDU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu et la MRC de Marguerite-D'Youville se 
partageront les services de ladite ressource et qu'une entente de service a 
été préparée afin de prévoir les modalités et conditions relatives audit 
partage de services 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Corriveau 

ET RÉSOLU QUE l'entente de service, entre la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu et la MRC de 
Marguerite-D'Youville, relative aux services d'un conseiller en ressources humaines, soit 
adoptée. 

D'autoriser la préfète, madame Diane Lavoie, et la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, Evelyne D'Avignon, à signer l'entente de service entre la M.R.C. de La 
Vallée-du-Richelieu et la MRC de Marguerite-D'Youville, telle que soumise, relativement au 
partage des services d'un conseiller en ressources humaines, selon les conditions et 
modalités qui y sont indiquées et à y effectuer toutes modifications mineures pouvant être 
jugées nécessaires. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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Embauche d'un conseiller en ressources humaines 

ATTENDU QUE le personnel de la MRC a procédé aux démarches de recrutement 
nécessaires afin de combler le poste de conseiller en ressources 
humaines; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Amélie Globensky; 

ATTENDU QUE la recommandation favorable de madame Evelyne D'Avignon 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Chantal Denis 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU QUE madame Amélie Globensky soit et est embauchée pour occuper le poste 
de conseillère en ressources humaines, et ce, à compter du 9 septembre 2019. 

QUE l'embauche de madame Globensky soit et est établie selon une base 
permanente, régulière à temps plein. 

QUE l'engagement de madame Globensky soit accompagné d'une période 
probatoire de six (6) mois. 

QUE l'embauche de madame Globensky soit faite selon les conditions 
prévues au document, intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Rectification de postes - Statut d'emploi de certains employés 

ATTENDU QUE certains employés de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu ont des statuts 
contractuel ou temporaire; 

ATTENDU QUE, dans certains cas, les postes existent dans la structure depuis plus de 
huit ans et les postes sont nécessaires aux activités dont les champs de 
compétence sont à la MRCVR; 

ATTENDU QUE le Conseil a adopté l'organigramme avec lesdits postes lors de sa séance 
du 30 avril 2019; 

ATTENDU QU'il est nécessaire de modifier les statuts du personnel affecté aux postes 
en gestion du développement culturel, en gestion des milieux naturels, 
en gestion des matières résiduelles et finalement en géomatique 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE madame Caroline Cloutier soit et est confirmée au poste de conseillère 
en développement culturel établie selon une base permanente, régulière à temps plein, 
et ce, à compter de sa date d'entrée en fonction le 3 janvier 2020. 

QUE monsieur Ulysse Dubé-Burelle soit et est confirmé au poste de 
technicien en gestion des milieux naturels établie selon une base permanente, 
saisonnier, et ce, à compter de sa date d'entrée en fonction le 5 juin 2020. 

QUE madame Sylvie Dupuis soit et est confirmée au poste de technicienne 
en gestion des matières résiduelles établie selon une base permanente, régulière à 
temps plein, et ce, à compter de sa date d'entrée en fonction le 9 mars 2020. 

QUE madame Gabrielle Levert soit et est confirmée au poste de conseillère 
en géomatique selon une base permanente, régulière à temps plein, et ce, à compter 
de sa date d'entrée en fonction le 1er janvier 2020. 

QUE l'embauche soit faite selon les conditions prévues au document, 
intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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13.3 Greffier : assurance responsabilité professionnelle 

ATTENDU QUE nous avons procédé à l'embauche du notaire Annie-Claude Hamel, lequel 
sera à l'emploi exclusif de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu; 

ATTENDU QU'aux termes du programme d'assurance du FARPCNQ un notaire à l'emploi 
exclusif de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu peut, selon certaines 
exigences, bénéficier de la classe B et ainsi être exempté du paiement de la 
prime d'assurance; 

ATTENDU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu entend respecter lesdites exigences 
requises par le FARPCNQ afin que le notaire Annie-Claude Hamel puisse 
bénéficier de la classe B et ainsi bénéficier d'une exemption du paiement de 
la prime d'assurance 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu : 

a) se porte garante, s'engage à prendre fait et cause, à répondre financièrement des 
conséquences de toute erreur ou omission de madame Annie-Claude Hamel, notaire, 
dans l'exercice de ses fonctions, et à indemniser le FARPCNQ de tout débours ou toute 
indemnité qu'il aurait à payer en conséquence d'une erreur ou d'une omission de ce 
notaire dans l'exercice de ses fonctions même au-delà de la fin du lien d'emploi; 

b) renonce à tout recours récursoire contre ce notaire et contre la Chambre des notaires 
du Québec à titre d'assureur à même les actifs détenus spécifiquement à cette fin au 
FARPCNQ, ceci, entre autres, en faveur de la Chambre des notaires du Québec et du 
FARPCNQ; 

c) autorise madame Annie-Claude Hamel, à passer et signer pour la M.R.C. de La Vallée­
du-Richelieu et en son nom, le cas échéant, tout acte, document, écrit, contrat ou 
engagement, le cas échéant, pour donner suite à la présente résolution afin de lier 
l'organisme. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.4 Révision de la structure salariale 

ATTENDU QU'un mandat a été donné au Carrefour du capital humain de l'Union des 
municipalités du Québec afin de conseiller la M.R.C. de La Vallée-du­
Richelieu dans la révision de sa structure salariale dans une perspective 
d'intégration d'employés; 

ATTENDU QUE le conseiller en relations du travail et ressources humaines du Carrefour du 
capital humain est venu présenter les constats de son analyse qui consiste 
à évaluer l'ensemble des postes de la MRC et du CLD en fonction du Plan 
d'évaluation de la MRC; 

ATTENDU QUE le dossier d'équité a également permis de valider le positionnement de la 
structure par rapport au marché de référence; 

ATTENDU QU'il en résulte une structure salariale unique avec des classes d'emplois 
déterminées; 

ATTENDU QUE cette démarche s'inscrit dans l'exercice de planification stratégique de la 
MRC, adoptée le 20 juin 2019 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 

ET RÉSOLU QUE l'échelle salariale résultant de l'étude de l'Union des municipalités du 
Québec remplace la structure salariale de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu et que les 
réajustements soient faits à partir de 2020. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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DEMANDES D'APPUI 

14.1 SÉMECS : bannissement de l'enfouissement des matières organiques -
Demande de reconnaissance pour les régions qui ont pris action pour atteindre 
les objectifs 

ATTENDU la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles du gouvernement; 

ATTENDU QUE le gouvernement, dans sa politique, a retenu de bannir des lieux 
d'élimination la matière organique; 

ATTENDU QUE plusieurs MRC/municipalités ont, par leur plan de gestion des matières 
résiduelles, mis en œuvre des collectes de matières organiques pour 
assurer la valorisation desdits résidus; 

ATTENDU QUE les MRC de La Vallée-du-Richelieu, de Marguerite-D'Youville et de 
Rouville ont créé avec Biogaz EG, en 2010, la Société d'économie mixte 
de l'est de couronne sud (SÉMECS), entreprise privée assurant la 
compétence des MRC à l'égard du traitement des matières organiques; 

ATTENDU QUE la SÉMECS transforme en biogaz et en amendement agricole, via son 
centre de traitement des matières organiques par biométhanisation, 
l'ensemble des matières organiques des collectes municipales des 
27 municipalités du territoire des trois MRC fondatrices, et ce, depuis 
janvier 2018; 

ATTENDU QUE plusieurs autres régions ont également démontré du leadership et ont 
pris action pour atteindre les objectifs gouvernementaux à l'égard de la 
gestion des matières résiduelles; 

ATTENDU QUE le gouvernement, dans sa nouvelle stratégie, propose un nouvel 
échéancier pour le bannissement de l'enfouissement des matières 
organiques; 

ATTENDU QUE cette nouvelle orientation du gouvernement pénalise les MRC et 
municipalités qui ont mis en œuvre les services pour détourner de 
l'enfouissement les matières organiques provenant des collectes 
municipales; 

ATTENDU QUE la population du Québec demande aux leaders de notre société de 
prendre action pour assurer un environnement sain pour les générations 
futures 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc Lavigne 
APPUYÉ PAR Madame Alexandra Labbé 

ET RÉSOLU DE demander au gouvernement du Québec de maintenir l'échéancier de 
2022 afin d'éliminer de l'enfouissement les matières organiques et d'accentuer le 
support aux initiatives et actions des villes et MRC qui ont adhéré aux orientations 
gouvernementales et à la volonté de la société québécoise via le programme sur la 
redistribution aux municipalités des redevances. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'est soulevé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la ville de Mont-Saint-Hilaire, pose des questions 
sur la structure organisationnelle en plus des dernières activités dans le domaine 
agricole. 
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Monsieur Jean-Guy Halde, citoyen de Mont-Saint-Hilaire, demande l'utilisation de bacs 
organiques de plus petit format, pour faciliter leur déplacement. Monsieur Halde est informé 
qu'après des études et des tests, le format actuel a été recommandé entre autres pour 
diminuer les coûts. 

Monsieur Lucien Dubeau, citoyen de la ville de Saint-Basile-le-Grand, demande quels sont 
les critères pour qu'une municipalité puisse recevoir une compensation dans le cadre du 
programme de compensation aux municipalités rurales pour la protection du territoire 
agricole. 

Madame Diane Lavoie mentionne que ces critères pour obtenir la compensation sont fixés 
par la Communauté métropolitaine de Montréal, dont entre autres le pourcentage de terre 
agricole versus le territoire de la municipalité. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Madame Alexandra Labbé 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant été 
épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 21 h 10 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Diane Lavoie 
préfète 


